
Fiche d'inscription
« Les Indispensables »

03 et 04 Mai 2014
MJC du Chemin Vert

Nom/Prénom :______________________________________________________
Numéro de téléphone :_____________________________________________
Adresse Mail à laquelle la confirmation d'inscription vous sera 
envoyée :_________________________________________________________
__________________________________________________________________

Choix de stages :

Samedi 03 Mai 2014 Dimanche 04 Mai 2014

Danse Classique, 10-12h            ����
Avec Olivier Viaud.

Couture, 10h-13h                   ����
Avec Lisa Leroux

Yoga, 13h-15h                      ����
Avec Betty Jardin

Sophrologie 15h-16h                ����
Avec Danielle Richard 

Maquillage, 15h30-18h30            ����
Avec Leila Taamali Ignaoun

Danse Orientale, 16h30-18h30       ����
Avec Leila Taamali Ignaoun

Tarifs   : 1 à 3 stages:15€ le stage € le stage € le stage € le stage / Pass 4 stages :50 €€€€/ 

Full pass 6 stages :60€€€€

Vous souhaitez présenter votre travail au public?Profitez de la scène 
ouverte pour proposer votre univers artistique( danse, théâtre, chant...)
Les conditions? Etre majeur, s'inscrire à au moins un stage sur le week end 
( pour les compagnies, tous les membres doivent s'inscrire à au moins un 
stage) et être parmis les 10 premières candidatures, pour une présentation 
d'un maximum de 5 minutes. Ne manquez pas cette occasion de faire découvrir 
votre univers artistique.
Participation à la Scène Ouverte � � � � 

Inscription à retourner accompagnée du règlement avant le 25 avril à :

Compagnie ZELLIGE
Siège artistique

2 Rue de la Mutualité
14000 Caen

http://  compagniezellige.wifeo.com
compagniezellige@gmail.com

�:06/26/63/19/69
Facebook : Cie Zellige

Après le 25 avril, les inscriptions se feront le jour même des stages.
Règlement par chèque :
1 chèque : encaissement le 25 avril.
Pour le  full-pass, possibilité de règlement en plusieurs fois
2 chèques : encaissement le 25 mars et le 25 avril
3 chèques : encaissement le 25 février, le 25 mars et le 25 avril.
(merci d'indiquer les dates au dos des chèques)


